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Hsfp = 2.75 m

Hspo = 2.18 m

Hsp = 2.82 m

SEJOUR CUISINE 26,10 m²
dont surface cuisine 4,80 m²

CHAMBRE 1 15,30 m²

SALLE DE BAIN 4,80 m²

WC 1,50 m²

DEGAGEMENT 5,70 m²

SURFACE TOTALE HABITABLE 53.40 m²

SURFACE H<1.8m 1,70 m²

BATIMENT P
APPARTEMENT DE 2 PIECES

n° P22 au 2eme étage

Echelle :

LEGENDE

AP Allège pleine

AV Allège Vitrée

VR Volet Roulant

GC Garde-corps

SS Sèche Serviette

Radiateur

Soffite / Faux plafond

ETEL Esp technique. elec. du lgt

PL Placard

Réfrigerateur

Lave Vaisselle

R

LV

Lave LingeLL

CuissonC

Tri SélectifTRI

Retombée de poutre

Robinet de puisage

3 rue Saint-Charles 78000 Versailles

VB Volet Bois

Persienne métalliquePM

SE Store extérieur Hauteur sous faux plafondHsfp

Cotations à vérifier avec l'entreprise - les dimensions sur les trois dimensions seront à reconfirmer après relevé de géomètre post curage.

Nota : les hauteurs sous plafonds sont supérieures à 2m60 sauf indication contraire.
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